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Bruxelles, le 6 décembre 2004 

Marché européen des communications électro- 
niques: de bonnes perspectives, mais des progrès 
sont encore nécessaires en matière de réforme 
réglementaire 

Le secteur des communications électroniques de l’UE montre des signes de 
concurrence accrue et de forte croissance dans certains segments. Des 
progrès notables ont été accomplis pour mettre en œuvre le paquet 
réglementaire, mais il reste davantage à faire si l’Europe veut récolter les 
bénéfices d’une ouverture totale du secteur à la concurrence. C’est ce qui 
ressort du dernier rapport de la Commission européenne, adopté 
aujourd’hui, sur la mise en œuvre du paquet réglementaire concernant les 
communications électroniques dans l’UE. Ce rapport qui, pour la première 
fois, couvre 25 États membres souligne l’essor des communications mobiles 
et à large bande. Malgré les progrès en matière de réforme, la Commission 
craint que, dans certains États membres, les retards et l’inefficacité de son 
application ne nuisent à la concurrence, l’innovation et l’investissement. 

Lors de la présentation du rapport, Mme Viviane Reding, membre de la Commission 
responsable de la société de l’information et des médias, a salué les progrès 
accomplis mais a rappelé la nécessité de mettre en œuvre intégralement et 
effectivement toute la réglementation: 

‘Le secteur des communications électroniques est un facteur de croissance et de 
prospérité déterminant pour l’économie européenne. Il est donc essentiel qu’une 
concurrence effective s’exerce dans ce secteur si nous voulons atteindre les 
objectifs de Lisbonne. Je me réjouis des perspectives économiques plus stables, 
étayées par l’essor des services mobiles et à large bande. Aujourd’hui déjà, les 
consommateurs bénéficient d’un plus large choix, de prix plus bas et d’innovations. 
Pour le garantir, la mise en œuvre intégrale et effective du nouveau cadre 
réglementaire de la CE continue de s’imposer. C’est déjà une grande réussite que 
vingt États membres aient adopté la législation primaire nécessaire même si les cinq 
autres tardent à le faire. Nous prenons donc les mesures adéquates pour y remédier 
car notre priorité est de voir la législation communautaire intégralement appliquée 
dans tous les États membres.’ 

Ce rapport, établi conjointement par les services de Mmes Reding et Kroes, 
membres de la Commission, fait apparaître que, en dépit d’une stabilisation de la 
croissance globale, le nombre de lignes à large bande a atteint presque 30 millions 
et la concurrence s’intensifie avec les investissements accrus des nouveaux venus 
dans l’infrastructure. Toutefois, dans les secteurs où la concurrence est encore 
faible, la Commission surveillera l’évolution de près et interviendra si besoin est. 
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Les téléphones portables sont désormais utilisés par 83% de la population 
européenne, et ce taux continue d’augmenter. Les réseaux et services à grande 
vitesse de troisième génération (3G) ont été lancés dans la plupart des États 
membres. On estime à 2,6 millions le nombre d’abonnés 3G dans l’UE et, en 
moyenne, au moins 43% de la population de l’Union devrait être couverte d’ici à la 
fin 2004. La téléphonie fixe a enregistré une baisse en termes de valeur, notamment 
parce qu’une concurrence accrue tire les prix vers le bas. 

La Belgique, la République tchèque, l’Estonie, la Grèce et le Luxembourg n’ont 
pas encore intégralement transposé la réglementation de l’UE en droit primaire 
national. La Commission a entamé des procédures d’infraction à l’encontre des États 
membres qui ne lui ont pas notifié leurs dispositions législatives, et des procédures 
sont toujours en cours devant la Cour de justice des Communautés européennes à 
l’encontre de la Belgique, de la Grèce et du Luxembourg. La législation secondaire 
(d’application) doit encore être adoptée dans huit États membres (Espagne, France, 
Chypre, Lettonie, Lituanie, Pologne, Slovénie, Slovaquie). 

Le rapport peut être consulté à l’adresse suivante: 
http://europa.eu.int/information_society/topics/ecomm/all_about/implementation_enforcement/annualreports/10threport/index_en.htm  

 


